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Recrutement xx

Centfe de recrutement de Lausanne

Bilan des cent premiers jours
¦¦6 concept sur lequel reposait l'ancien mode de recrutement permettait de tester la capacite physique
ef psychologique des futurs soldats sur un temps relativement long, et la decision d'aptitude ä l'armee
tenait compte des donnees s'etayant sur l'experience. Son desavantage residait dans le temps investi

Par les conscrits et les couts collateraux occasionnes, sans que le resultat final fut pour autant qualitati-
yement superieur.

Col Christian Zbinden
Lt-col Henri Siegenthaler

Ces raisons auraient, ä elles
Seules, justifie l'elaboration d'un
n°uveau concept. Or il en exis-
,ait bien d'autres. Etant donne
evolution de l'armement. de

la menace, cle la Strategie, l'armee

a besoin de soldats ayant
aes aptitudes, des connaissan-
^es et des qualifications tres
Wferentes de celles qui preva-
aient il y a quelques annees.

Outre les resultats des exa-
¦oens cliniques et paramedi-
aux effectues au centre de

recrutement (electrocardiogram-
^e> spirometre, examens du
ang, etc.), le medecin recru-
eur, vu la medicalisation crois-
,^nte de la population, dispose

ur|e foule de donnees gräce
aux certificats me'dicaux etablis
par les medecins traitants des
Conscrits, qui ont ete rendus at-
entifs ä la necessite de produi-

re ces documents. La collabo-
ation entre medecins civils et

j^'litaires evite de repeter inuti-
ertient bon nombre d'examens,

Par l'utilisation multiple des
°cuments medicaux preexis-

tants. Le medecin recruteur en
fait la synthese et peut, sur cette

base, conclure ä l'aptitude
immediate du conscrit et faire
une projection dans le temps.

Apparition d'aetions
militaires ponctuelles
et disseminees

L'Europe est entree dans une

periode de paix; les Etats, qui
la constituent, ont renonce ä

leurs vise'es nationalistes en

faveur d'une politique de Cooperation,

si bien que les liens in-
terieurs du continent europeen
vont se renforcant. Le danger
majeur n'est plus, comme par
le passe, la violation des

frontieres, un conflit ouvert n'est

plus necessairement lie ä une
occupation du terrain. La
menace, si eile n'est pas moindre.
n'est en revanche plus la meine,

ce qui exige que l'outil
militaire soit adapte aux conditions

nouvelles, tant au plan de

la doctrine et cle la technique
d'intervention.

Le danger immediat n'est
plus facilement reconnaissable

pour la nation, car il n'est plus

territorialement circonscrit. Les

agressions peuvent avoir lieu
sur nos sites et voies
d'approvisionnement. La defense des

interets nationaux comporte donc,
d'une part un aspect national et
territorial, d'autre part un
aspect extra-national et extraterritorial

pour lequel les marges
d'action restent ä determiner.

II est peu probable que des

affrontements impliquant des

masses d'hommes, d'armes et
de moyens de guerre se produisent

sur notre continent'. Les
autres menaces sont liees ä une
nouvelle forme de guerre.
Certaines nations en plein developpement

politique et economique,

mais qui sont toutefois
dans l'impossibilite d'exercer
une pression militaire classique,

utilisent une forme de

guerre ä laquelle nous ne sommes

pas habitues. II s'agit d'aetions

militaires ponctuelles et
disseminees: une forme de

guerre communement appelee
terrorisme. Elle requiert un
mode de defense nouveau, ubi-
quitaire, immediat, dans lequel
la force de frappe en soi ne
joue qu'un röle secondaire.
Certaines actions militaires ponc-

'ß¦ernaid Wicht: Guerre et hegemonie. Geneve. Georg. 2002. pp. 63-65.
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Recrutement

tuelles, visant des concentrations
industrielles ou populaires,
peuvent causer des degäts
incommensurables et contraindre ainsi

l'adversaire ä des negociations

diplomatiques.

Cette nouvelle forme de guerre

necessite une Strategie et des

moyens cle defense differents
de ceux dont on a eu l'habitude.

C'est ä cette menace d'un
genre nouveau que repond le

Systeme bipolaire prevu pour
l'Armee XXI. Si la force de

frappe revet un caractere beaucoup

plus specifique et
technique, la protection civile, de

son cöte, etablit un reseau
d'intervention de sauvetage rapide,
visant ä neutraliser les effets de

la psychose d'insecurite delibe-
rement provoquee par une
Strategie qui recourt ä des actions
militaires ponctuelles et
disseminees.

La nouvelle formule appliquee

au recrutement doit tenir
compte globalement, c'est-ä-
dire tant au point de vue medical

qu'ä celui des affectations,
de cette nouvelle conception cle

la Strategie. Les criteres relati¬

vement simples en usage
jusqu'ä present en matiere de

recrutement deviennent extremement

specifiques et pointus.
Une analyse tres approfondie
des aptitudes des futurs soldats,
aussi bien physiques que
psychiques, est necessaire.

Aspect medical
du recrutement et
deroulement du travail

L'evaluation medicale cle

l'aptitude d'un conscrit pour
l'armee ou la protection civile
comporte quatre phases.
L'ensemble des informations re-
cueillies, qui se completent les

unes les autres, permet de
preciser et d'affiner le diagnostic.
de maniere ä ce que la decision
definitive soit la plus juste
possible. Une journee d'orientation

a lieu plusieurs mois avant
la date du recrutement2. Les

conscrits remplissent un
questionnaire portant sur leurs
antecedens medicaux et sociaux,
ainsi que sur leur etat de sante.
Ils sont invites ä se faire
remettre par leur medecin un
certificat attestant les maladies et

Statistique CVSR du 4 mars au 29 mai 2003 au Centre
de recrutement de Lausanne

Inaptes
17%

RC + ajournes
3%

Aptes PC
15% Aptes armee

65%

De l'ensemble des conscrits declares inaptes, 68% le furent le
premier jour.

les eventuels accidents dont ils

ont ete frappes ou pour
lesquels ils seraient encore en

traitement.

Premiere phase

Les certificats recueillis re-

vetent une tres grande importance,

car ils permettent aux

medecins militaires d'eviter de

repeter des examens dejä effectues

par des praticiens civils-
Sitöt recus, quelques semaines

avant le recrutement, ils sont

confies ä l'equipe medicale-

qui les analyse et prend, le cas

echeant. contact avec les medecins

concernes pour leur
demander cles precisions ou les

prier d'etablir un certificat
supplementaire.

Apres analyse de tous les

documents, le groupe medical de

recrutement formule pour chaque

conscrit une premiere
appreciation incluant la liste des

points qui restent ä e'claircir.
soit au moyen d'un document

supplementaire ä se procurer.
soit en demandant l'avis d'un

specialiste, par exemple un or-

thopediste ou un psychiatre. W

est exceptionnel qu'une decision

definitive soit prise ä ce

Stade, ä moins que l'on se trouve

en presence d'une aftection
qui impliquerait un risque poui
le conscrit en cas d'entree en

service de celui-ci et qui
justifierait une decision sans appel

d'inaptitude au service militaire.

Deuxieme phase

II s'agit de la classique visite

sanitaire d'entree, qui perme

une appreciation rapide en vu

de deceler d'eventuelles affcc'

tions nouvellement contractee

-' F. Frey. R. Huber, CA. Lupi: «Rekrutierung XXI». Schweiz. Aerzezeitung 2003. 84. pp. 341-345.
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Par les conscrits, des maladies
graves ou ä caractere epide-
¦nique rendant inopportune l'entree

en service. II restera ä
deeider si un renvoi immediat
s impose ou si le conscrit peut.
Sans risque pour sa sante ou
Celle d'autrui, poursuivre le
recrutement selon la planification
en vigueur.

•foisieme phase

Elle a pour but d'etablir le
statut clinique complet des conscrits.

L'accent est mis sur l'exa-
ttten clinique. en particulier or-
mopedique, auquel s'ajoutent
les examens des oreilles et des
^eux, la mensuration, ainsi que
certains tests psychologiques \
j-ette serie d'examens est, par
la suite, completee par la
Spirometrie, l'e'lectrocardiographie,
certains examens de laboratoire
täcultatifs, les vaccinations fa-
cultatives, eventuellement la
radiographie du thorax.

A la suite de ces examens, on
Pfocede ä une premiere evalua-
lQn pour departager les jeunes

§ens aptes ä passer les tests
Ulvants, ä savoir les epreuves

sportives, puis les tests psycho-
°giques et psychiatriques, de

ceux chez qui les affections de-
elees, les indications fournies

Par les medecins de famille et
anamnese rendent superflu

°ut examen supplementaire et
suffisent ä justifier une deci-
Sl°n d'inaptitude certaine au
Ervice de l'armee ou de la pro-
cction civile. C'est ä ce mo-

ment aussi qu'intervient la
decision d'aptitude ä la gymnas-
1(3ue, ou d'inaptitude pour cles

raisons de maladie ou d'acci¬

dent, qui debouchera, soit sur
le recrutement complementaire,

soit sur un ajournement
jusqu'ä la guerison de l'affection
ou la disparition des sequelles
de l'accident. Dans les deux
cas, les jeunes gens sont licen-
cies ä ce Stade.

Quatrieme phase

Ces diverses etapes fran-
chies, les conscrits passent les

epreuves de sport, puis les tests
psychologiques et psychiatriques

de depistage, sur la base

desquels certains seront exami-
nes par un psychologue ou par
un psychiatre et parattront
devant la commission sanitaire
(CVSR) pour la decision finale,

prise collegialement.

La CVSR compte au minimum

deux medecins, dont le

president, praticien experimen-
te, ainsi qu'un ou plusieurs as-

sesseurs. Les trois verdicts
possibles sont: aptitude ä l'armee,
inaptitude ä l'armee mais aptitude

au service de la protection
civile, double inaptitude. La
notion d'aptitude ä l'armee
sous certaines restrictions est

toujours controversee. La decision

d'aptitude ä l'armee avec

inaptitude aux tirs est possible.

Apres chacun des quatre
passages d'un conscrit devant un
medecin ou une commission
sanitaire, une synthese des

resultats est effectuee, apres quoi
une de'cision finale est prise.
Cette maniere de proceder donne

un maximum de chances

pour que celle-ci soit juste et

definitive.

En principe, les decisions se

prennent sur la base des
examens effectues et des
documents ä disposition. La
coUaboration de specialistes et de
Consultants reste exceptionnelle,

non pour des raisons pecu-
niaires, mais parce que le concept

directeur prevoit que tous
les elements necessaires au
recrutement doivent etre groupes
d'emblee. II est possible qu'au
cours du recrutement, l'avis
d'un Consultant soit demande,
dans le but d'eviter la perte de

temps d'un recrutement
complementaire ou d'un ajournement.
La coUaboration avec les
medecins de famille revet donc un
caractere essentiel si l'on veut
parvenir ä reunir suffisamment
d'informations et ä constituer
des dossiers aussi complets que
possible. Toutes les donnees
recueillies etant gerees par le
service de sante dans le plus
strict respect du secret medical,
on peut dire que, gräce au
recrutement, un bilan de sante est
etabli pour chaque conscrit.

Actuellement, le service
medical travaille ä 50% de sa
capacite d'investigation. L'ensemble

des autres moyens prevus
sont testes des maintenant et
devraient etre operationnels des
le debut cle l'annee prochaine.

Bilan apres les
cent premiers jours

Durant ces cent premiers
jours d'activite, le Centre de
recrutement de Lausanne a
examine un millier de conscrits
provenant de cinq cantons
romands et de la partie franco-

" Boss, St. Vetter. F.G.A. Lupi: «Rekrutierung XXI. 2. Teil: Die medizinisch-psychologischen Testeserien und

nter.suchungen an die Rekrutierung XXI.» Datenschutz. Schweiz, Aerzezeitung 2003. 84(14). 623-7.
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phone des cantons bilingues.
soit au total sept cantons. donc
des regions tres differentes les

unes des autres.

Au point de vue militaire, la
commission medicale. se
fondant sur des dossiers suffisamment

e'toffes. est appelee ä

prendre des decisions d'aptitude
ä l'armee. d'inaptitude ä

l'armee mais d'aptitude au service
de la protection civile et cle

double inaptitude. Enfin. les cas

particuliers. rares, tels la liberation

du port d'arme ou 1'affeetation

au service civil, sont l'objet
d'evaluations particulieres. dans

lesquelles le service medical
n'intervient qu'accessoirement.

Le but du concept general du

recrutement nouvelle formule
est. tout en respeetant l'obligation

de chaque citoyen
d'accomplir son service militaire.
de placer chacun. en fonction
cle son potentiel physique.
psychique et intellectuel. dans Celle

des differentes specialites de
l'armee ou des trois principales
divisions de la protection civile
lui convenant le mieux 4. L'une
et l'autre. pour differents que
soient leurs buts respectifs et

leur Organisation, offrent un
tres large eventail de possibilites.

Une connaissance approfondie

des capacites du conscrit

respeetant en tout point le
secret medical. ainsi qu'une
information specifique ä l'intention

de l'officier recruteur
assurent une tres grande souplesse

dans l'appreciation des
dossiers.

II faut souligner une fois
encore l'importance des informa-

Poucentage des inaptitudes du 4 mars au 28 mai 2003
au Centre de recrutement de Lausanne

Maladies
Autres maladies orthopediques

24% 21%

fd^
Asthmej^J J
allergies^""^^B ^^^^

12% Maladies
psychiques

43%

tions fournies par les medecins
de famille. de la precision de
leurs appreciations et cle leurs

diagnostics. Gräce ä ces donnees

qui reduisent considerablement

le nombre cles

examens complementaires et des

ajournements. la decision finale

peut etre prise au bout de

deux jours aujourd'hui. trois
jours en 2004. En ce qui
concerne les ajournements. qui ne

peuvent etre evites. la commission

entretient de bons contacts
avec les me'decins en cause et

espere obtenir les certificats et
dossiers medicaux utiles.

Passe's les cent premiers jours.
le bilan correspond ä ce qui
etait escompte: 65% cles conscrits

ont ete declares aptes au
service de Parmee et 15% ä celui

cle la protection civile. Seuls
17% ont ete declares inaptes
au service et 3 % onl ete ajour-
nes. Dans 21 % des cas. les causes

d'inaptitude etaient d'ordre
orthopedique. clans 43% des

cas. elles relevaient cle la
psychiatrie. 12% cles conscrits ont
ete' declares inaptes au service

pour des affections allergiques
et pulmonaires; 24% pre'sen-
taient d'autres pathologies.

Le pourcentage eleve des cas

d'inaptitude due ä des facteurs
psychiques ou ä cles causes d'ordre

orthopedique n'a pas ete

une surprise. II est interessant
cle constater que les cas d'aller-
gies se demarquent nettement
de l'ensemble des autres
pathologies. Le fait d'inclure la
Spirometrie, eventuellement la ra-

diographie du thorax. aux
examens servant au recrutement.
ainsi que le prevoit la planification.

apparait donc tout ä fait

justifie'.

Tous les conscrits ne passent

pas les examens sur deux jours-
Ceux qui presentent des pathologies

claires impliquant
necessairement une decision d'inaptitude

au service sont licencies
le premier jour. Ces licenciements

equivalent ä 68% des

cas d'inaptitude. Pour cinq cas

cle mal formations conge'nitales

ou de maladies genetiques
determinant une inaptitude indis-

4 CA. Lupi. R. Huber: « Rekrutierung der Armee XXI >». Schweiz. Acizezcitung 2001. 82 (50). pp. 2632-2634.
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cutable, la decision a ete prise
sans la presence du conscrit au
Centre.

Conclusion

Les avantages de cette
matiere de proceder sont evi-
dents, aussi bien pour les
conscrits que pour les autorites
federales. La difficulte majeure
**e chaque cas est d'etablir,
°utre le diagnostic, un pronos-
tlc dont les donnees doivent
etre projetees sur la duree tota-
'e de service du futur soldat.
^e travail prospectif n'est
possible

que moyennant l'institu-
u°n de commissions sanitaires
comprenant des representants
ae diverses specialisations et
"cnt, surtout, les membres be-
teficient d'une experience
medicale averee5.

C. Z. / H. S.

(10 juillet 2003)
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Toute notre reconnaissance va ci Geraldine Siegenthaler pour ses conseils linguistiques et redaetionneh et ä

W" M. Bersier et C. Progin pour leur travail de secretariat et d'imagerie.
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